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ROUTE DU COSQUER À PLABENNEC
renseignements : 02 98 36 12 38 | groupe-fleon.com

Village EXPO à Plabennec
6 maisons à visiter toute l’année

GROUPE

François Léon

Turquie : la colère gronde
contre les autorités

Plus de 22 000 personnes ont trouvé la mort en Turquie et en Syrie après le double séisme du 6 février. En Turquie (photo), les critiques contre le
pouvoir sont de plus en plus vives. Elles dénoncent l’organisation des secours et l’impréparation du pays, pourtant à haut risque sismique. Page 2
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Éditorial par François-Xavier Lefranc (*)

Un bien peu glorieux naufrage
Plus d’un marin en aura le cœur
serré. Le 3 février, il y a un peu plus
d’une semaine, la Marine d’État
brésilienne a annoncé avoir coulé
son vieux Sao Paulo, une coque
usée de 265 mètres de long, un
porte-avions armé en 1963 et
aujourd’hui devenu inutilisable.
Bourré d’amiante et de diverses
matières dangereuses, le bateau a
sombré à 350 kilomètres des
côtes brésiliennes et gît aujour-
d’hui par 5 000 mètres de fond.

Le Ministère public fédéral du
Brésil a bien tenté d’empêcher
l’opération, appuyé par l’action de
plusieurs organisations non gou-
vernementales (ONG). Mais la
coque était dans un tel état de
délabrement qu’elle mettait en
danger les équipes chargées du
remorquage et la justice brésilien-
ne a donc autorisé le sabordage.

Ce naufrage, effectué loin de
nos côtes dans l’indifférence qua-
si générale, doit nous interpeller.
Le vieux porte-avions Sao Paulo
portait jadis un autre nom : c’était
le Foch, fleuron de la marine fran-
çaise.

L’histoire nous rappelle la fin
tout aussi sordide du porte-avions
Clemenceau, le jumeau du Foch.
Au début des années 2000, il avait
erré de Brest en Inde en passant
par la Turquie, la Grèce, l’Italie et le
canal de Suez où l’Égypte avait
d’abord refusé son passage. Per-
sonne ne voulait plus de la vieille

coque qui fut finalement démante-
lée dans l’estuaire du Tees, du
côté de Middlesbrough, en Angle-
terre. Ainsi finissent de vieux et
valeureux bateaux, abandonnés
aux marchands qui veulent bien
se charger de la sale besogne ou
coulés au fond de la mer, notre
poubelle.

Zone de non-droit

Le Brésil a coulé le Foch juste
au-delà de la zone économique
exclusive (ZEE), un couloir situé
entre les eaux territoriales et les
eaux internationales. Dans un arti-
cle très éclairant du journaliste
Thibaud Teillard publié par Le
Marin (1), des avocats spécialisés
rappellent que trop souvent la
haute mer est considérée comme
une zone de non-droit. Le sabor-
dage du Sao Paulo, ex-Foch, met
en lumière une lacune du droit.
Les dégâts risquent pourtant
d’être considérables.

« Les écailles de peinture au
plomb, à l’arsenic, à l’étain, les
flocons d’amiante, les particules
d’hydrocarbures, les PCB et le
mercure vont contaminer les
planctons, les poissons et les
baleines jusqu’à l’arc Caraïbes »,
explique au média spécialisé
qu’est Le Marin l’association
Robin des Bois.

Même si elle a refusé de partici-
per financièrement à son déman-

tèlement (demande formulée par
la Confédération européenne des
industries du recyclage), la France
n’est pas responsable du sabor-
dage du Sao Paulo. Le porte-
avions avait été vendu en 2000 au
Brésil qui ne l’a désarmé qu’en
2018.

« La déconstruction de ses
navires est une préoccupation
pour notre marine depuis long-
temps », rappelait dès 2011 l’ami-
ral Bernard Rogel, alors chef
d’état-major de la Marine, devant
la Commission de la défense
nationale et des forces armées.

Ce qui est en cause aujourd’hui,
c’est la faiblesse du droit maritime
international, c’est l’incapacité ou
le manque de volonté des gran-
des puissances pour établir et fai-
re respecter des règles contrai-
gnantes. Ce combat doit être
mené sans relâche, notamment
par la France qui possède le
deuxième domaine maritime
mondial, et l’Europe. La préserva-
tion des océans est un défi majeur
de notre temps. Les dirigeants du
monde agiront si les peuples l’exi-
gent. Nous devons toutes et tous
nous mobiliser.

(1) « Le droit international sans
réponse évidente face au saborda-
ge de l’ex-Foch », lemarin.ouest-fran-
ce.fr

(*) Directeur des rédactions.

Le XV de France se déplace à Dublin pour affronter l’Irlande, n°1 mon-
dial, ce samedi à 15 h 15. Un choc aux allures de finale. En Sports

Tournoi des 6 Nations. Le choc
Irlande-France à Dublin
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En 1974, l’attentat du FLB contre l’émetteur de télévision de Roc’h
Trédudon (Finistère) prive de télévision environ un million de Bretons.

Page Histoires d’Ouest

Histoire. En 1974, un attentat
privait la Bretagne de télé
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Disparition d’Héléna. La thèse
de l’accident s’éloigne Pages 4, 7 et 8

Justice et Liberté

Annonces emploi + formation
1,30 € Samedi 11

Dimanche 12 février 2023
Service clients : votrecompte.ouest-france.fr

Tél: 02 99 32 66 66
Fondateur du Comité éditorial : François Régis Hutin
N° 23939 www.ouest-france.fr
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VENTE DE TISSUS
DU 11 AU 18 FÉVRIER

Jersey, toiles, drap... Mercerie, boutons, zips...

de 10h à 18h NON STOP

Magasin d'usine Le Minor à Guidel (ZI des 5 chemins)

À partir
de 5€ le
mètre

02 97 65 97 67 - contact@leminor.fr - leminor.fr

Affaires à faire

Annonceurs, cette rubrique vous intéresse, contactez Additi Média par email : affafaire@additi.fr

Réunis, jeudi, en conseil communau-
taire, les élus de Quimperlé commu-
nauté ont débattu du budget 2023 et
acté, à l’unanimité, la tenue du débat.

Définir une orientation budgétaire
devient, pour les collectivités locales,
dont Quimperlé communauté, « un
exercice de prospective de plus en
plus compliqué », pour reprendre
l’expression du président, Sébastien
Miossec.

En 2021, l’orientation était placée
sous le signe de l’inquiétude. En
2022, sous celui de l’optimiste. Celui
de 2023, se veut réaliste mais le dou-
te plane. « L’an passé, nous n’avions
pas prévu la guerre en Ukraine, la
hausse du prix de l’énergie », signale
Alain Follic, vice-président aux finan-
ces.

Qu’arrivera-t-il cette année, notam-
ment pour le coût des énergies ? « Je
n’ai pas de boule de cristal », glisse
Sébastien Miossec, qui donne déjà
rendez-vous pour le 30 mars, « pour
les chiffres » et le vote du budget.

Des finances en forme

La communauté d’agglomération est
en meilleure forme financière en
2022 qu’en 2021. Si les dépenses ont
augmenté de 7,1 %, les recettes ont
grandi de 8 %. La hausse des dépen-
ses s’explique par l’augmentation du
point d’indice des agents décidée au
niveau national et la mesure prise sur
leur régime indemnitaire par Quim-
perlé communauté. Quant aux servi-
ces du type piscines, accueils de loi-
sirs sans hébergement, ils ont retrou-
vé une activité normale après la pério-
de Covid et leurs recettes sont en
hausse. Dynamisme aussi du côté
des recettes fiscales, dont celles liées
à la TVA, qui ont grimpé de 9,6 % en
2022.

Au Mellacois Christophe Lescoat,
qui s’inquiète de la dette, Sébastien
Miossec se veut rassurant : « Notre
collectivité est peu endettée. 30 mil-
lions d’euros, c’est haut, mais pas
alarmant. Si quelques variables
s’améliorent, la situation aussi. »

Les taux des impositions restent
stables et les recettes fiscales atten-

dues devraient être de 1,5 million
d’euros supérieures à elles de 2022,
grâce notamment à une TVA dynami-
que.

Une nouvelle taxe en 2023

Pour la première fois, le futur budget
prévoira une taxe Gemapi, pour la
gestion des milieux aquatiques et la
prévention des inondations. Une nou-
veauté qui s’appliquera aux particu-
liers et aux entreprises. Son produit
attendu, soit 150 000 € pour 2023,
sera fléché vers les politiques publi-
ques qui touchent aux milieux aquati-
ques et à la prévention des inonda-
tions.

Coûts en hausse

Le coût de l’énergie plombera encore
le budget 2023, mais l’orientation
budgétaire table sur une baisse en
cours d’année. L’année à venir ne
devrait pas connaître le surcoût de
550 000 € vécu en 2022. Le secteur
eau et assainissement va grimper

aussi, en raison du programme voté
en décembre, notamment certaines
remises à niveau de réseaux. Les
dépenses de personnels seront en
hausse aussi, du fait des dernières
embauches et de la hausse du point
d’indice qui sera compté sur une
année complète. Face aux dépenses
contraintes, la communauté d’agglo-
mération s’engage sur 200 000 €
d’économie.

Des sujets électriques

Le plan pluriannuel d’investisse-
ments de 2023 à 2027 prévoit une
somme de 90 millions d’euros répar-
tie pour moitié au budget principal et,
pour l’autre, aux budgets annexes. En
2023, les investissements se monte-
raient à 8,5 millions d’euros pour le
budget principal. Dans les grands
projets, le Conservatoire de musique
et de danse du pays de Quimperlé,
l’installation des Restos du cœur et
de Startijenn Zo à la Palourdière, la
fibre…

Le débat d’orientation budgétaire a
soulevé des interrogations sur le con-
trat qui lie le Syndicat départemental
d’énergie et d’équipement du Finistè-
re (Sdef), chargé de l’organisation du
service public de distribution d’éner-
gie électrique et gaz, et les collectivi-
tés locales. Éric Saintilan, élu quim-
perlois, demande des explications :
« Pourquoi le Sdef a-t-il les pleins
pouvoirs pour signer, en plein mois
de juillet, de nouveaux contrats avec
Engie ? N’y a-t-il pas spéculation ?
La désindexation du coût de l’élec-
tricité sur le coût du gaz a-t-elle été
demandée avec force ? »

Sébastien Miossec et Christophe
Le Roux, vice-président aux énergies,
expliquent en détail les mécanismes
de l’achat d’électricité sur les mar-
chés, de l’indexation et concluent,
amers : « On subit mais on n’accepte
pas. »

Béatrice GRIESINGER.

Le futur conservatoire de musique et danse du pays de Quimperlé, tel que présenté par l’esquisse
du cabinet Archipole. Les travaux devraient débuter à la fin de l’année. | PHOTO : ARCHIPOLE

Réunis en conseil, jeudi, les élus de Quimperlé communauté ont débattu du prochain budget
qui devra tenir compte des grands projets et des économies à réaliser.

Conseil communautaire : le budget 2023 en débat

Les élus ont adopté le plan local
d’urbanisme intercommunal à la
majorité moins les deux voix du
Quimperlois Éric Saintilan et du Clo-
harsien Loïc Prima.

« Il y a un peu plus de 6 ans, sous la
précédente mandature, nous déci-
dions du transfert de la compétence
de la planification urbaine, et donc
d’entrer dans ce long travail d’élabo-
ration du premier document d’urba-
nisme commun de Quimperlé com-
munauté. » Denez Duigou, vice-prési-
dent en charge de l’urbanisme, a
introduit ainsi l’examen du futur plan
local d’urbanisme intercommunal.

Un plan qui, après un premier vote,
avait été retoqué par le préfet, en
2020, pour deux raisons : il utilisait
trop de terres agricoles et il était défi-
cient sur l’assainissement. La nouvel-
le mouture a pris ces considérations
en compte.

Combler
les « dents creuses »

Ce PLUI doit mener le pays de Quim-
perlé à dénombrer 62 100 habitants
en 2034, soit 5 300 de plus qu’aujour-
d’hui. Cela implique la construction
de 5 400 logements, soit 450 par an.
« L’objectif est aussi de diviser par
deux la consommation de foncier. »

Entre 2004 et 2013, cette consom-
mation de foncier était de 50 hectares
par an. Elle est passée à 25 hectares
et devra désormais être de 14 hecta-
res par an. Le futur PLUI visera surtout
à combler les dents creuses en sec-
teur urbain, que ce soit pour le loge-
ment ou les bâtiments à destination
du monde de l’économie.

Ses règles sont plus protectrices et
il vise, pour reprendre l’expression de
Sébastien Miossec, « l’impact le plus
raisonnable possible » sur l’environ-
nement.

Le PLUI s’appliquera à compter du
14 février. Les documents seront
accessibles sur le site de Quimperlé
communauté, celui de la préfecture
et sur www.geoportail-urbanis-
me.gouv.fr/

Loïc Prima a voté contre « pour être
en accord avec moi-même. J’ai tou-
jours voté contre. » Quant à Éric Sain-
tilan, il s’inquiète pour la ressource en
eau en cas de hausse de la popula-
tion, de l’altération des zones humi-
des, d’une possible inégalité entre
familles plus ou moins aisées lors
d’un achat dans l’ancien ou une
acquisition dans le neuf. Lui aussi se
positionne contre.

B.G.

Une vue de Quimperlé depuis le clocher de Notre-Dame de l’Assomption permet
de voir les espaces vides ou les dents creuses. | PHOTO : ARCHIVES OUEST-FRANCE

C’est parti pour le plan local d’urbanisme

«J’espère que le gouvernement aura la sagesse
de retirer son texte »

Sébastien Miossec, évoquant la réforme des retraites.

Unanimité pour voter l’acquisition
des locaux, vacants depuis trois ans,
de l’ancienne conserverie la Palour-
dière à Quimperlé, pour héberger les
Restos du cœur ainsi que l’atelier
d’insertion Startijenn Zo. Les espaces
restants pourraient aussi accueillir
d’autres projets.

Quimperlé communauté a le feu
vert de ses conseillers pour acheter
l’immeuble de 1 350 m2 situé au

Coat-Kaër pour 265 000 €, auxquels
s’ajoutent 15 000 € de frais de notai-
re.

Le devenir du premier bâtiment qui
avait été acheté par Quimperlé com-
munauté, toujours au Coat-Kaër mais
juste à l’arrière de l’espace Benoîte-
Groult, n’est pas encore connu. Le
projet d’y installer les Restos du cœur
y a été abandonné depuis 2021.

Les Restos du cœur à la Palourdière

Pays de Quimperlé : nos idées de sorties
Lire sur ouest-france.fr

Les manifestations de la semaine ont inspiré notre dessinateur. | PHOTO : DUPUIS

Il était environ 19 h 30, jeudi, quand,
pour une raison inconnue, une voitu-
re a pris feu au Zabrenn, à Mellac.
Des habitants du quartier ont aussitôt
porté secours aux occupants du véhi-
cule. Il n’y a pas eu de blessé.

Par contre, la voiture a été entière-
ment détruite, et ce, très rapidement.
Il ne restait plus qu’une carcasse cal-
cinée.

Les sapeurs-pompiers de la caser-
ne de Quimperlé, six hommes au
total, se sont rendus sur place, pour
éteindre l’incendie et nettoyer la
chaussée.

Le Service départemental d’incendie
et de secours (Sdis) est partenaire de
Quimperlé communauté pour assu-
rer la surveillance des plages en juillet
et août. Jusqu’en 2021 inclus,
cinq plages étaient surveillées : Kerfa-
ny et Trénez, à Moëlan-sur-Mer ; les
Grands-Sables, Bellangenêt et Kérou
à Clohars-Carnoët.

L’été 2022, le Sdis avait eu du mal à
recruter des surveillants. Du coup, la
plage des Grands-Sables à Clohars-
Carnoët n’avait pu être surveillée.

Pour l’été prochain, la communauté
d’agglomération craint une situation
similaire et entend aussi faire des
économies. Seules trois des cinq pla-
ges traditionnellement surveillées, le
seront : Kerfany, Bellangenêt et
Kérou.

Les maires de Clohars-Carnoët et
Moëlan-sur-Mer, Jacques Juloux et

Marie-Louise Grisel, très concernés
par la sécurité sur les plages de leur
commune, comprennent et accep-
tent la décision. « Pour faire des éco-
nomies, il y a des choix à faire. » La
phrase résume leur position. Jacques
Juloux, compréhensif, rappelle le
temps où, avant que Quimperlé com-
munauté ne prenne la compétence,
sa commune assumait cette charge.

Selon le type de poste de surveillan-
ce, le Sdis évalue sa prestation à
20 000 € ou 25 000 € pour deux mois
par plage.

Pour le Quimperlois Éric Saintilan, il
s’agit là « d’une réduction du service
public. » Il vote contre, comme Loïc
Prima, de Clohars-Carnoët, et Chris-
tophe Rivalain, de Moëlan-sur-Mer.

Les plages seront surveillées du
1er juillet au 26 août, de 13 h 30 à
19 h 30.

Trois plages sur cinq seront surveillées cet été

Allobus permet à un usager de réser-
ver, la veille, un bus à la demande sur
une ligne référencée, à un horaire où
il ne passe pas.

Dans ce système, un usager qui
désire se rendre de Scaër à Bannalec
passe obligatoirement par Quimper-
lé. Le changement consiste à zoner
les déplacements pour permettre, sur
le même exemple, d’aller directement
de Scaër à Bannalec. Le surcoût

d’une telle mesure est estimé à
36 000 € en moyenne.

Une solution locale de covoiturage
est mise en place et Quimperlé com-
munauté propose aux habitants de
se connecter à l’application Karos. La
communauté d’agglomération réser-
ve 33 000 € pour inciter les usagers à
covoiturer quand il n’y a ni bus ni train
au même moment, sur le même tra-
jet.

Mobilité : Allobus évolue, le covoiturage aussi

En euros, c’est le montant de la sub-
vention de Quimperlé communauté à
l’office de tourisme communautaire

Quimperlé Les Rias. Cette subvention couvre une partie des
salaires et charges de personnels ainsi qu’une partie des actions
menées par l’association.

590 000

Ce samedi, nouvelle manifestation
contre la réforme des retraites, à l’appel
d’une intersyndicale. Rendez-vous à

10 h 30 à la gare, avant de descendre en basse-ville par les rues
de Pont-Aven et Thiers, puis quai Brizeux et boulevard de la gare.

Retraites
Quimperlé en bref

Jeudi soir, une voiture a été détruite
par un incendie. | PHOTO : DR

À Mellac, une voiture entièrement détruite par le feu Le dessin de la semaine

Suivez toute l’actualité sur www.ouest-france.fr
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